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Matériel disponible pour la sensibilisation du public à l’occasion du cinquième 

anniversaire de l’entrée en vigueur du Protocole de Cartagena sur la 

prévention des risques biotechnologiques  
 

 

Madame / Monsieur, 

 

J’ai le plaisir de vous informer qu’un CD, contenant un certain nombre d’informations pour la 

sensibilisation du public à l’occasion du cinquième anniversaire de l’entrée en vigueur du Protocole de 

Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques - qui sera célébré le 11 septembre 2008 - a été 

envoyé à tous les correspondants nationaux pour le Protocole et d’autres partenaires. Une image sous 

format CD ISO peut aussi être téléchargée à partir du site internet de la CDB et sa page consacrée au 

cinquième anniversaire de l’entrée en vigueur du Protocole de Cartagena sur la prévention des risques 

biotechnologiques, à l’adresse suivante : http://www.cbd.int/biosafety/anniversary. 

 

Les informations contenues sur le CD incluent un discours - sur vidéo - du président de la COP-

MOP/4 et mon discours, ainsi qu’une version en haute résolution et prête pour l’impression de l’affiche 

officielle imprimée pour le cinquième anniversaire et d’autres matériels promotionnels. Vous êtes 

cordialement invités à utiliser ce matériel promotionnel, selon vos besoins, dans vos activités au niveau 

national, pour marquer ce cinquième anniversaire et pour reproduire et disséminer ces informations le 

plus largement possible auprès de vos autorités y compris les représentants locaux des médias.  

 

Enfin, j’aimerais vous inviter à tenir le Secrétariat informé des activités marquantes que vous 

aurez organisées dans votre pays pour marquer le cinquième anniversaire, pour pouvoir disséminer cette 

information sur ce même site internet. 

 

Je vous souhaite du succès dans vos célébrations (que je souhaite mémorables) de ce cinquième 

anniversaire de l’entrée en vigueur du Protocole de Cartagena sur la prévention des risques 

biotechnologiques. 

 

       Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma parfaite considération. 

 

 

 [original signé en anglais] 

Ahmed Djoghlaf 

 Secrétaire exécutif  

                                                      
1
 Cette traduction n’est pas officielle, c’est une courtoisie du Secrétariat 

  Aux représentants nationaux de la CDB et organisations pertinentes 

http://www.cbd.int/biosafety/anniversary


 


